
LUNDI 7/12  
Faites un repas pour moins  
de 2 € par salarié.

MARDI 8/12  
Préparez une soupe pour vos  
gentils collègues.

MERCREDI 9/12
C’est la journée spéciale pour les 
freelances et les co-working.

JEUDI 10/12
Mangez régressif, à base de pâtisseries  
et crêpes.

VENDREDI 11/12
Cuisinez les restes de la semaine,  
c’est gratuit !

CHOISISSEZ VOTRE JOURNÉE, CUISINEZ, PRENEZ DES PHOTOS ET PARTAGEZ-LES ! 


